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DECISION DU MAIRE N 1-2025 

 

Objet : M57 – Fongibilité des crédits – Virements de crédits de chapitre à chapitre.  

Le Maire de Belcastel,  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales.  

Vu la délibération du Conseil municipal en date du 08 novembre 2023, d’adoption de l’instruction budgétaire et 

comptable M 57, donnant la possibilité au Conseil Municipal de déléguer au maire par décision la faculté de 

procéder à des mouvements de crédits à l’intérieur d’une même section, de chapitre à chapitre, à l’exclusion 

des crédits relatifs aux dépenses de personnel et dans la limite de 7.5 % du montant des dépenses réelles de 

chacune des sections.  

 

Vu la délibération du Conseil municipal en date du 26 mars 2024 portant adoption du budget primitif 2024 de la 

commune.  

Vu l’instruction budgétaire et comptable M57 en vigueur.  

Considérant  

qu’il y a lieu d’effectuer des transferts de compte à compte pour prévoir des crédits pour le règlement des 

factures relatives à l’installation d’une borne de recharge pour les véhicules électriques, pour l’acquisition d’un 

panneau de baignade, pour la mise en conformité aux normes de sécurité incendie d’un ERP et pour l’acquisition 

d’un projecteur  

Qu’il est nécessaire de procéder, dans le respect des règles de fongibilités des crédits, à un virement de crédits. 

Considérant que la section investissement du Budget Principal 2025 s’élève à 712 783,29 € , que le taux 

maximum autorisé est de 7,5% et que le montant maximum de virements autorisés est donc égal à 53458.74 € 

 

DÉCIDE 

 

- d’autoriser les virements de crédits suivants : 
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- de préciser que ce montant de 2855 € représente environ 0.4% du montant maximum autorisé. 

 

Belcastel, le 11/12/2025 

               Le Maire de Belcastel, 

                    

                      

       Jean-Louis BESSIERE 

                   

 

 

 
Le Maire de Belcastel certifie conformément 
à l'article L.2131-1 du Code général des collectivités territoriales 
que le présent acte a été reçu par le représentant de l’État le 
11/12/2025 et publié le  

 

 


